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Les règles de fonctionnement et de gouvernance des sociétés
ont  été  simplifiées  par  la  récente  loi  «  Financement  des
entreprises et attractivité de la France ». Ainsi, notamment,
dans les SARL, la faculté de recourir à la consultation écrite
des associés, y compris par voie électronique, est généralisée
et celle de tenir les assemblées générales à distance est
élargie.

Le recours à la consultation écrite
Actuellement, dans les SARL, à condition que les statuts le
prévoient, la prise de décisions collectives par consultation
écrite des associés est possible, sauf pour les décisions
relatives  à  l’approbation  des  comptes.  Le  recours  à  la
consultation écrite des associés est également possible dans
les sociétés en nom collectif (SNC), dans les sociétés par
actions simplifiées (SAS) et dans les sociétés civiles lorsque
les statuts le prévoient.

La loi nouvelle dispose que, dans les SARL, la consultation
écrite, y compris par voie électronique, pourra être utilisée
même pour la décision d’approbation des comptes (à condition
que les statuts le prévoient). Et dans les SNC et dans les
sociétés  civiles,  la  consultation  écrite  pourra  désormais
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avoir lieu par voie électronique. C’est déjà le cas dans les
SAS.

À noter : ces nouvelles dispositions entreront en vigueur à
une date qui sera fixée par un décret et au plus tard le
13 septembre 2024.

La tenue des assemblées générales à
distance
Actuellement, dans les SARL, lorsque les statuts le prévoient,
les  associés  peuvent  participer  à  distance  aux  assemblées
générales,  par  visioconférence  ou  par  un  autre  moyen  de
télécommunication permettant leur identification, mais cette
dématérialisation  ne  peut  être  que  partielle.  Tous  les
associés ne peuvent donc pas participer à distance à une AG.
Et la tenue d’une AG d’approbation des comptes ne peut pas
avoir lieu à distance, tous les associés devant donc être
physiquement présents.

La loi nouvelle supprime cette limite en permettant aux AG
d’approbation des comptes d’être partiellement dématérialisées
lorsque les statuts le prévoient. Le vote par correspondance
sera également permis.

À noter : ces nouvelles dispositions entreront en vigueur à
une date qui sera fixée par un décret et au plus tard le
13 septembre 2024.

Art. 18 et 29, loi n° 2024-537 du 13 juin 2024, JO du 14
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